
ARRETE                 

DE PROLONGATION DE STAGE

POUR CONGE DE MALADIE, ACCIDENT DU TRAVAIL, MATERNITE OU ADOPTION…        

DE M……………… 

GRADE………………

Le Maire (ou le Président) de…………………., 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires  de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu l'arrêté du ………….  nommant M…………. stagiaire en qualité de …………. à compter du ………….,

Vu le(s) certificat(s) médical(aux) plaçant M............... en congé avec traitement :

· du…………….. au………….. pour maladie, accident du travail, 

· du ……………. au ………….. pour maternité ou adoption, 

Considérant que le nombre de jours de congés avec traitement est supérieur à un dixième de la durée du stage, 

A R R E T E             

ARTICLE 1 :
Le stage de M…………..,  ………. (grade) à …. heures par semaine, est prolongé pour une durée de ……….. à compter du …………..

ARTICLE 2 :
M………. reste classé(e) au …. échelon (échelon de début de son grade), Indice Brut …., Indice Majoré …., avec une ancienneté maintenue au ………
….    
si clause de maintien de l’indice à titre personnel, il faut la reprendre : Dans la mesure où le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement est inférieur à la rémunération antérieure détenue par l’agent il est rémunéré(e) sur la base indice brut    ……IM …, maintenu à titre personnel jusqu’au jour où il atteint dans son grade un indice au moins égal à celui conservé à titre personnel. 
ARTICLE 3 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  Signature de l’agent :

NB : Dans le cas de maternité ou d’adoption, la titularisation prend effet à la date de la fin de la durée statuaire du stage, compte non  tenu de la prolongation imputable au congé de maternité ou d’adoption.


